Inscrivez-vous en remplissant le formulaire en ligne
| sur www.cc-vermandois.com, ou venez le remplir

en version papier a la Communauté de Communes.

Muni de l'autorisation qui vous sera délivrée,
2 déposez votre amiante au lieu qui vous sera
indiqué, selon les conditions ci-dessous :

INFORMATION

om.usager@cc-vermandois.com

www.cc-vermandois.com

Consultez le
reglement de 3
reprise d’'amiante

en me scannant Communauté de Commiines

; ) du Pays du Vermandois




